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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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Fonds de S. M. l'Imperatrice Maria-Feodorovna
Prix ä deeerner en 1912

La lXe Conference internationale de la

Croix-Rouge aura lieu a Washington en mai
1912. A cette occasion, les prix provenant
du fonds instituE par S. M. l'Imperatrice
Maria-Feodorovna, l'auguste protectrice dc

la Societe russe de la Croix-Rouge, seront
dEcernEs aux uuteurs des meilleures
inventions pouvant sonlagev les souffrances
des militaires blesses et malades.

Ces prix sont constitues au moyen des

interets de ce don de 100,000 roubles

capitalises pendant cinq anuses, et les
conditions de ce concours sont fixEes par les

Statuts dont nous reproduisons les princi-
paux articles. Nous appellerons tout par-
ticulibrement l'attention sur le programme
du concours pour 1912.

« Extrait des Statuts du Fonds
international de la Croix-Rouge « Imperatrice
Maria-Feodorovna » :

« Le capital de fondement du Fonds est

constitute par 100,000 roubles que Sa

Majeste l'Imperatrice Maria - Fcodorovna,

auguste Protectrice de la Societe russe
de la Croix-Rouge, a daignE assigner ä cct
effct. Lc capital de fondement du Fonds
demeurc intangible. La garde du Fonds

et son administration appartiennent a la

Direction gEnErale de la SoeiEtE russe de

la Croix-Rouge.

« Les interets dc ce capital sont affectes

a des prix a deeerner aux auteurs des

meilleures inventions ayant pour but la
recherche et le sauvetage des blessEs et
des malades sur les champs de bataille,
les moyens de letir transport les plus
rapides et les moins douloureux aux postes
de secours mEdicaux les plus rapprochEs
et leur Evacuation ultErieure, ainsi qu'en
genEral pour les meilleurs moyens et pro-
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ced£s de secours aux blessös et aux ma-
lades, sur le champ de bataille et a l'ar-
riorc des armies.

«L'intervalle entre deux adjudications
de prix successives ne doit pas etre moindre
de cinq ans.

« Xota. — La derni&rc distribution a eu

lieu en 1907, lors de la YlIIe Conference

internationale, a Londres.
<- Ne seront admises aux contours des

prix que les inventions nouvelles, c'est-it-
dire celles dont les descriptions n'ont pas
ete publikes avant le concours qui avait
precede celui auquel l'invention est
presentee.

«La preference an point de vue des

prix sera accordee aux inventions pouvant
avoir la plus grande portee pratique et

dont 1'utilite aura ete prouvde de la ma-
nitre la plus ostensible par les modules

exposes au concours.
«Les inventions sont admises au

concours des prix exclusivement par l'inter-
mediaire des Comites centraux de la Croix-
Rouge de chaque Etat, et il appartient ä

ces Comites de refuser l'admission de

l'invention au concours ou de l'admettre. Toutes
les depenses qui s'y rattachent restent a

la charge de la personne qui presente
l'invention ou bien du Comite respectif, sui-

vant l'entente entre eux.

«L'adjudication des prix est faite par
un Jurv international compose de huit
membres, dont deux, permanents, sont elus

l'un par la Direction generale cle la Societe

russe de la Croix-Rouge ct l'autre par
le Comite international. Les autres six
membres sont ülus par les Comites
centraux des autres Etats.

« Si le concours ne donne pas de resul-
tats complhtement satisfaisauts, le Jury est

en droit de ne pas distribuer toute la

somme dont il dispose; le restant non dis-
tribuö servira ii augmenter le nombre et
le montant des prix a dljcernor au
concours suivant. »

Programme du concours.

1° Organisation des method es d'evaeua-
tion des blesses sur le champ de

bataille, comportant une economie aussi

complete que possible en brancardiers:
2° Lavabos portatifs pour la guerre;
,'3° Methodes cle paquetage des pansemcnts

dans les postes de secours et dans
les ambulances;

4° Brancards it roues;
5° Port du brancard it dos de mulet;
6° Brancard pliant facilement portatif;
7° Transport des blesses entre les vais-

seaux cle guerre et les bateaux-hopi-
taux et la cote;

8° Lc meilleur mode de chauffagc des

wagons par un systhme independant
de la vapeur de la locomotive;

9° Le meilleur modfele d'appareil Roent-

gen portatif, permettant i'utilisation des

rayons X sur le champ de bataille et
aux premiers postes.

*
* *

j En raison du travail que presentera
l'examen des diverses inventions, leurs

I auteurs sont invites it les presenter avant
le 31 deeembrt! 1911 au Secretariat ge-

1 "
neral de la Croix-Rouge suisse 7, Hirschen-
graben, ä Berne.

Les prix de l'lmperatriee Maria-Feo-
1

dorovna seront distribuds it Washington
1

en 1912, comme ils l'ont 6t6 en 1907, it

J Londres, pour la premifere fois; mais il
n'y aura pas d'exposition des inventions
et du materiel it Washington, comme il

y en avait eu une ii Londres.

——
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